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fut mis en état de porter rftocusation

qui fait l'objet do cette enquête.

Les BOumissions furent ouvertes le

preoiier décembre à l'hôtel St Louis,

par Thon. M. Monsscau lui-môme, t^i

l'on on croit celui-ci, *en présence f'e

Thon. M. Dionne et du secrétaire du

Département des Travaux Publics.

C'est déji une circonstance assez ex-

traordinaire, car la preuve constat o

que M. Charlebois, était à Québec eu

compagnie de M. Bergeron, l'ami ir-

time et le protégé de Thon. M. Mous

6eau,et qu'ils pensionnaient tous deux

Il l'hôtel St Louis, se trouvant en con-

séquence dans une excellente position

dour être parfaitement renseigné.

Comme on se le rappelle, les noms

de deux cautions solvables devaient

accompagner les soumissions ; c'était

la seule condition exigée pour leur ré-

ception oL l'examen de leur mérite. Il

n'avait jamais été question d'un dépôt

en argent, jusqu'au moment où l'ca

jugea que tel dépôt devenait nécessai-

re pour éloigner les plus bas soumis-

sionnaires et favoriser M. Charlebois.

Aussi dès le 4 décembre, le gouverne-

ment se mit-il en communicaiion avec

M. Levallée, et la correspondance pu-

bliée fait voir qu'on était prêt alors

à lui donner le contrat, du moment
qu'on serait satisfait de ses cautions.

Et M. Levallée affirme sous ser-

ment que ces cautions étaient solva-

bles, qu'on estimait que M. Phillips

valait an moins $30,000, et que lui-

même est coté à, peu près à ce

chiifre. MH. Phililps et Levallée

étaient deux propriétaires bien con-

nus dans Québec, et il semble n'y

avoir pas de doute qu'avec les deux

autres cautions offertes, lo gouverne-

ment aurait obtenu toutes les garan-

tiet^ désirables, et qu'en accordant le

coi.'trat à M. Levallée, comme il y
était tenu, il aurait sauvé à la province

la différence entre cette plus basso

soumission et celle de M. McMiUan^
savoir: $41,964.00.

Dès le 11 décembre 1882. le dépaïw

tenient infonnait M. Levallée qu'il^

n'aurait le contrat que s'il déposait

dans une banque indiquée par le gou-

vernemont uuo somme de 015,000.00,

comme garantie de l'exécution du
contrat. C'est la première fois qu'il

est question de cette nouvelle condi-

ion, et l'on compron dra pourquoi la.

chose est faite, quand on saura que

quatre jours auparavant M.Gharleboi»

avul fait avec M. Do Beaufort le mar-

ché suivant, qui est la clef de tonte

celte honteuse transaction :

" Montréal,? décembre 1882

" Nous Bousignés convenons Jea con~
"iditions suivantes, savoir :

*' Le gouvernement de Québeo
ayant demandé de^ soumissions
pour la construction de la maison
du parlement à Québec, et M. Alox-
ander McMillan, contracteur, uyant
fait une soumission et M. A. Ghar-
luboit?, et Cie. ayant eux uus^i fait

une soumission qui ent MAINTE-
NANT SOUS LA CONSIDEBA
TION DU GOUVERNEMENT : R
est par les présentes entendu que
dans le cas où lo gouTemoment.
accorderait le contrat, soit d'après le

montant de la soumissiou de
McMillau ou de celle de Charlebois
et Cie, que les dits A. Charleboi»
et Cie, payeront à. M. Jean de Beau-
foH ou à son ordre la . somme de dix
mille dollars argent courant du Ca-^


